




Durant cette période, le policier resté auprès de M.  fait des démarches auprès de proches 
afin que quelqu'un vienne s'occuper de lui. Or, un membre de la famille de M.  qui ne peut 
se libérer au moment des faits, insiste sur la nécessité d'un transport ambulancier avisant le 
policier que M.  n'est pas dans son état normal et qu'il est autonome malgré ses problèmes 
physiques de santé. Le policier maintient néanmoins sa décision soutenant que la situation est 
une perte d'autonomie et non une urgence médicale. Vers 21 h 50, il quitte les lieux en s'assurant 
de laisser la surveillance de M.  au responsable de l'immeuble à logements en attente de 
l'arrivée d'une amie de M.  

Vers 22 h 10, après plusieurs appels au 9-1-1, une seconde affectation ambulancière est faite sur 
l'insistance de ce même membre de la famille qui avait discuté en vain avec le policie . Dès leur 
arrivée sur les lieux, les ambulanciers constatent que M.  présente des signes d'un acc dent 
vasculaire cérébral et que son état nécessite un transport urgent vers l'hôpital. Ils remettent en 
question auprès de la Centrale l'annulation de leur première affectation ambulanciè e. 

À son arrivée à l'Hôpital de Hull, à 22 h 50, M.  est admis en urgence. Une 
tomodensitométrie cérébrale révèle la présence d'un hématome sous durai aigu frontal et d'une 
hémorragie intracrânienne massive. 

Le 22 août 2020, une craniectomie décompressive est faite. Malgré le succès de la chirurgie, le 
pronostic est défavorable et la condition de M.  se détériore progressivement en raison de la 
présence de l'hémorragie frontale massive. Le décès est const té le 26 août 2020 à 15 h 51. 

EXAMEN EXTERNE, AUTOPSIE ET ANALYSES TOXICOLOGIQUES 

Un examen externe et une autopsie sont faits le 28 août 2020 au Laboratoire de sciences 
judiciaires et de médecine légale (LSJML) à Montréal. L'examen externe ne démontre 
aucune lésion traumatique apparente qui serait contributive au décès. Les résultats de 
l'autopsie permettent d'établir la présence résiduelle d'un hématome sous-durai. L'examen 
histologique met en évidence plusieurs pathologies et lésions anatomiques sur des organes 
vitaux confirmant la présence d'anté édents médicaux sévères notamment une cardiopathie 
ischémique et hypertensive, des s gnes d'une insuffisance cardiaque, une vasculopathie 
cérébrale préexistante d'origine multifactorielle (diabétique, hypertensive et 
artériosclérotique) et une néphropathie diabétique (maladie rénale chronique). Aucune autre 
lésion contributive au décès n'est observée. 

Un examen approfondi du cerveau est fait par la suite en neuropathologie au Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke. Dans son rapport, le neuropathologiste fait état des 
constatations suivantes 

• la présence d'un volumineux hématome sous-durai fronto-temporo-pariéto-occipital
gauche (le côté gauche en entier à partir du devant, incluant le côté jusqu'à l'arrière
du cerveau) avec dommage secondaire du parenchyme cérébral (ensemble des
cellules qui constituent le cerveau) adjacent ;

• la présence d'un hématome intra parenchymateux frontal gauche important associé
à une herniation (engagement)2 du parenchyme cérébral au travers du volet
chirurgical et à une dissémination intraventriculaire secondaire ;

• la présence d'un œdème cérébral important avec aplatissement des gyri (le gyrus est
l'ensemble des replis du cortex cérébral), rétrécissement des sillons et début d'une

2 
Un engagement cérébral est une urgence médicale qui se produit lorsque la pression dans le crâne est élevée et pousse le cerveau. 
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Suivant l'enquête du BEI, le DPCP n'a pas déposé d'accusations criminelles à l'endroit du 
policier. Une audience est cependant prévue en décembre 2024 au Tribunal administratif de 
déontologie policière lequel jugera de la qualité de l'acte professionnel du policier. 

Au regard de la sévérité des nombreux antécédents médicaux de M.  et après 
discussion avec le pathologiste qui a réalisé l'autopsie, les probabilités de survie après la 
craniectomie même si réalisée dans un meilleur délai ne peuvent être confirmées. Cela étant 
dit, il pourrait survenir une situation où un patient n'aurait peut-être pas des antécédents 
médicaux aussi sévères. Dans ce cas, une telle situation pourrait être encore plus lourde de 
conséquences. 

De plus, j'ai noté lors de l'écoute des bandes sonores que les services d'urgence auta t du 
côté des ambulanciers, de la Centrale et des policiers semblaient remettre en question les 
demandes multiples du membre de la famille de M.  pour un transport ambulancier  Or, 
les faits lui ont donné raison. 

En vertu de la Loi sur les coroners, je dispose d'une autorité pour formuler des 
recommandations, si opportunes. Les résultats de l'investigation m'amènent à conclure que 
des orientations et des actions devraient être prises par les divers intervenants concernés 
les services de police, le Centre de coordination de santé de !'Ou aouais et la Coopérative 
des Paramédics de !'Outaouais pour éviter qu'une telle situation ne se reproduise. 

J'ai discuté avec le directeur des opérations de a Coopérative des Paramédics de 

/'Outaouais. Depuis cet événement, il n'y a pas eu de changement ou de mise en place de 
directives pour orienter les intervenants lorsqu'ils sont confrontés à ce type d'événement. 
Les ambulanciers affirment que des policiers annulent fréquemment un transport 
ambulancier et que cela est nécessaire pour assurer une fluidité opérationnelle. Toutefois, il 
y une belle ouverture pour établir un m illeur processus de collaboration et d'échanges 
d'informations avec les corps policie s pour l'application des expertises de chacun afin de 
préciser davantage les interventions pouvant être annulées par les policiers de celles où les 
ambulanciers devraient intervenir, et ce  tout en assurant une fluidité opérationnelle. 

J'ai aussi discuté avec un représentant de l'état-major du SPVG. À ce jour, il n'y a pas de 
directive opérationnelle spécifique pour encadrer la décision d'annuler un transport 
ambulancier demandé par un tiers. À l'instar de la Coopérative des Paramédics de 

/'Outaouais, le SPVG y voit une valeur ajoutée pour outiller ses patrouilleurs; même discours 
du côté du Serv ce de la sécurité publique de la MRC-des-Collines-de-l'Outaouais qui couvre 
aussi un grand erritoire en Outaouais et que j'ai aussi consulté afin de savoir quelle était 
leur approche face à ce type d'orientation. 

Au regard de ce qui précède, à la suite de l'étude des causes et des circonstances entourant 
le décès de M.   et pour une meilleure protection de la vie humaine, il 
m'apparait important d'encadrer les situations pour lesquelles un policier peut annuler un 
transport ambulancier de celles où il devrait plutôt agir avec réserve et laisser les 
ambulanciers procéder à une évaluation. La recommandation s'adressera uniquement au 
SPVG étant le corps policier concerné. 

Toutefois une copie de ce rapport sera aussi transmise au Service de la sécurité publique de 
la MRC-des-Collines-de-l'Outaouais qui s'y est dit favorable. Également, pour fins 
d'informations, une copie sera transmise à l'Association des Directeurs de police du Québec 
et au ministère de la Sécurité publique qui déterminera s'il y a lieu d'intégrer une directive 
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